
Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt, biodiversité

Rapport de présentation

Objet : Arrêté réglementaire permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département de la
Nièvre

Un arrêté réglementaire permanent fixe le cadre général de l’exercice de la pêche dans le département.

Les nouveautés de cet arrêté portent 

- sur la date d’ouverture de la pêche aux carnassiers. Celle-ci est autorisée à partir du dernier samedi d’avril.

Le Chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET
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